
 

                               
  
  
  
  
  
   

Convention relative au versement d'un fonds de concours à la 
commune de Bordeaux pour le financement de la réhabilitation de 

la piscine judaïque Jean Boiteux  
  
  
  
  
  
  
ENTRE :  
  
  
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 
Bordeaux cedex, représentée par sa Présidente, Christine Bost, dûment habilitée aux fins des 
présentes, par délibération n°2024/        du Conseil métropolitain du 12 avril 2024, 
ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 
  
  
ET :  
  
  
La commune de Bordeaux, dont le siège est situé place Pey Berland –33000 Bordeaux, 
représentée par son maire en exercice, Monsieur Pierre Hurmic ;  
ci-après désignée « la commune » 
 
PREAMBULE  
  
Par délibération du 14 avril 2017 n°2017/187, Bordeaux Métropole a approuvé un règlement 
d’intervention destiné à proposer le versement de fonds de concours d’équipement aux villes 
de Bordeaux Métropole portant des projets de construction, d’extension, d’aménagement ou 
de rénovation de piscines, fondé sur l’article L.5215-26 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). Par délibération du 27 janvier 2023, Bordeaux Métropole a approuvé la 
prorogation du dispositif réglementaire existant pour l’étendre au 31 décembre 2025. 
  
L’opération de réhabilitation de la piscine municipale Judaïque Jean Boiteux de Bordeaux est 
éligible à l'attribution d'un fonds de concours au titre de ce dispositif.  
  



Le taux d’intervention de Bordeaux Métropole est fixé à hauteur de 25% des dépenses 
subventionnables, avec un plafond ne pouvant dépasser 2,5M€ par opération, et étant précisé 
que le montant du fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire, sachant que le maître d’ouvrage devra supporter a minima 20% 
du montant total de l’ouvrage.  
  
La présente convention (ci-après désignée « la convention ») précise les conditions de 
versement de l'aide métropolitaine.  
  
  
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  
  
  
Article 1 : Objet  
  
La convention a pour objet, en application de l'article L.5215-26 du CGCT, de préciser les 
modalités de versement d'un fonds de concours par Bordeaux Métropole en faveur de la 
commune.  
  
  
Article 2 : Destination du fonds de concours  
  
L'objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 
d'investissement réalisées par la commune dans le cadre de la réhabilitation d’un équipement 
aquatique municipal, la piscine judaïque Jean Boiteux.  
 
Les travaux, objet du fonds de concours visé par la convention, ainsi que le plan de 
financement prévisionnel sont précisés dans le dossier figurant en annexe.  
  
  
Article 3 : Montant du fonds de concours  
  
Le montant total du fonds de concours visé par la convention et versé par Bordeaux Métropole 
est fixé à 1 768 959 € pour un montant de dépenses éligibles de 7 469 999 €HT, tel que décliné 
dans le plan de financement ci-après.   
  
Ce montant n'excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 
commune au titre des dépenses visées à l'article 2 de la convention.  
  
  
Calendrier prévisionnel de réalisation  Début des travaux : Janv 2024 

Réception : Mai 2025 
Montant estimatif des travaux  7 469 999 € HT  
  
  
  
Taux d'intervention  25% sur montant éligible, plafonné à  

2 500 000 €  
Montant maximal du fonds de concours attribué  1 768 959 € HT  

 
 



 
Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours  
  
Le paiement de l'aide de Bordeaux Métropole interviendra en deux versements sur appel de 
fonds de la commune :  
- un premier versement de 50% du montant du fonds de concours, soit 884 479,50 €, sera 

effectué sur présentation de l’ordre de service du démarrage des travaux ;  
  
- le versement du solde du fonds de concours, soit 884 479,50 €, sera effectué sur 

présentation du certificat d'achèvement des travaux, du décompte général définitif des 
dépenses et recettes, ainsi que des justificatifs et factures attestant des dépenses.  

  
Dans l'hypothèse où le coût final du projet défini à l'article 2 serait supérieur au coût 
prévisionnel, une nouvelle demande devra être adressée à Bordeaux Métropole avec tous les 
justificatifs nécessaires en vue de la préparation d'un avenant à la convention dans la limite 
des règles fixées au règlement d'intervention approuvé par la délibération n° 2017/187 sus 
évoquée.  
  
Dans l'hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la participation 
financière de Bordeaux Métropole sera alors revue à la baisse en fonction du coût réel des 
travaux éligibles HT et sur la base des règles de calcul suivantes :  
 
 
Subvention définitive = 

𝐷𝐷é𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒𝑝𝑝𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑝𝑝𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒é𝑝𝑝
𝑀𝑀𝑒𝑒𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒𝑝𝑝𝑒𝑒𝑀𝑀𝑝𝑝𝑝𝑝𝑀𝑀é𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑒𝑒𝑒𝑒𝑙𝑙𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑝𝑝𝑝𝑝

 

 
  
Article 5 : Durée de la convention  
  
La convention prend effet à la date de sa signature.  
  
La convention cessera de produire ses effets de plein droit à la date de versement effectif du 
fonds de concours par Bordeaux Métropole à la commune.  
  
  
Article 6 : Clause de publicité  
  
La commune s'engage à faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou 
promotionnels la participation financière de Bordeaux Métropole au moyen de l'apposition de 
son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les médias.  
  
  
  



Article 7 : Litiges  
  
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du tribunal 
administratif de Bordeaux, les parties s'engageant à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige.  
  
  
Article 8 : Annexes  
  
Sont annexés à la convention les pièces suivantes :  
  

- Annexe 1 - lettre de demande de fonds de concours  
- Annexe 2 - descriptif détaillé du projet  
- Annexe 3 - tableau de surface détaillé par fonction  
- Annexe 4 - planning prévisionnel de réalisation 
- Annexe 5 - plan de financement prévisionnel du projet  
- Annexe 6 - projet d’exploitation.  

  
  
  
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le  
  
  
  
 Pour la ville de Bordeaux    Pour Bordeaux Métropole 
  
  
  
  
  
  
Pierre Hurmic        Christine Bost 
Maire de Bordeaux        Présidente de Bordeaux Métropole  
 
  



Annexe 1 – Lettre de demande de fonds de concours  
  
 

 
 

 



Annexe 2 - Descriptif détaillé du projet  

 
 



 



 



 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Annexe 3 - Tableau de surface détaillé par fonction  
  

 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
  



 
Annexe 4 - Planning prévisionnel de réalisation 

  
  

 
   

 
 
 
 



Annexe 5 - Plan de financement prévisionnel du projet 
  
  
 

 

 

 

 

 

NATURE DES DEPENSES (1) Montant HT Montant TTC RECETTES Montant %

Aides publiques (2) :
ANS 1 000 000,00 € 13%

ETAT (DSIL) 1 000 000,00 € 13%

Collectivités locales et leurs groupements :

Département 192 500,00 € 2,58%
Région

INSTALLATIONS ET GESTION DE 
CHANTIER

631 094,96 € Communes ou groupement de communes

VRD / TRAITEMENT DES 
ESPACES EXTERIEURS

157 277,19 €
Bordeaux Métropole

1 768 959,81 € 24%

FONDATIONS - GROS ŒUVRE 2 403 781,21 €
CHARPENTE METTALIQUE 590 202,80 € Autres, y compris aides privées (3)
HABILLAGE FACADE 0,00 €
COUVERTURE ETANCHEITE 906 943,40 €
MENUISERIES EXTERIEURES - 
OCCULTATIONS - MURS 
RIDEAUX

649 591,71 €

CLOISONS / DOUBLAGE 206 115,78 €
MENUISERIES INTERIEURES 170 915,70 €
SIGNALETIQUE 152 116,55 €
REVETEMENT DE SOLS 521 991,44 €
PEINTURE - REVETEMENTS 
MURAUX

76 431,79 €

PLAFONDS SUSPENDUS 146 268,40 €
METALLERIE - SERRURERIE 56 677,58 €
SECURITE INCENDIE - SECURITE 
DES PERSONNES

0,00 €

TRAITEMENT D'AIR / CVC / 
DESENFUMAGE

430 797,60 €

COURANTS FORTS 182 090,70 €
COURANTS FAIBLES 17 081,70 €
APPAREILS ELEVATEURS 0,00 €
PLOMBERIE SANITAIRE 150 905,00 €
EQUIPEMENTS DE CUISINE 0,00 €
GESTION TECHNIQUE DU 
BATIMENT / GESTION 0,00 €

PHOTOVOLTAIQUE 0,00 €
NETTOYAGE 19 716,30 €
Sous-total : 7 469 999,81 € Sous-total : 3 961 459,81 €
Montant éligible BM 7 075 839,22 € Autofinancement (20 % minimum) 3 508 540,01 € 46,97%
Montant éligible Département  Fonds propres
Recettes générées par l’investissement 0,00 € Emprunts (3)

Crédit-bail
Autres (3)

TOTAUX 7 469 999,81 € 7 469 999,81 €

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET

Acquisitions foncières éligibles ( selon opération) :

Acquisitions immobilières éligibles ( selon opération) :

Travaux ( par lot) :



Annexe 6 - Projet d’exploitation 
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